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au département du trésor danH le règlement final des
flomptes, et que de plus le gouvernement n'a aucune inten-

tion de lui payer une commission de 5 pour cent ; la com-
mission qu'il doit recevoir sera tout au plus de 2J pour
cent.

Je crois que M. Taillon a eu tort dofiiirede tels avancés,
surtout dans une assemblée publiq\ie, cjiiand il n'existe

rien qui justifie de semblables déclarations de sa part.

D'ailleurs, il n'aurait pus dû oublier que des sommes
énormes ont été payées â MM. Lacoste, Globensky & Oie
sous forme de frais pour la perception de ces taxes depuis
1883 jusqu'en 1886 et que de plus, en vertu d'un r.rdre en
conseil, Plionorable M. Wurtele, alors trésorier de la pro-

vince, il a été payé à M. Lambc le percepteur du revenu
à Montréal, qui touchait déjà un salai ve fixe, outre-
d'atitres émoluments, une commission de 5 c. sur les per-
ceptions faites antérieurement à 1887.

Je puis ajouter, cher monsieur, que pour la perception
qui se fait actuellement des ta,xe8 de l'année en coûts par
les percepteurs du reventi, ces officiers ne toucheront cer-

tainement pas uiie commission aussi élevée.

J'ai l'honneur d'être

Cher Monsieur,

"Votre obéissant servitetir,

Joseph Sheiiyn,

Trésorier do la Provincet


